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LE MOT DU MAIRE 
 

Bidachottes, Bidachots, chers amis, 
 

L’année 2016 a été assez calme sur le plan de l’investissement : différents travaux ont débuté pour restaurer 

l’église (220 000 € HT). Je rappelle que les églises sont des propriétés communales. 

Le diagnostic du réseau d’eaux usées est bientôt achevé et fait apparaître que de nombreuses maisons sont 

incorrectement branchées ; ce qui entraîne des dysfonctionnements au niveau de la station d’épuration. 

Le projet de restaurant scolaire avance : un accord a été trouvé avec le Département, la Communauté de 

Communes du Pays de Bidache et la Commune de Bidache. 

D’autres projets sont dans les tiroirs : - aménagement des rues et réseaux du quartier de l’église. Une étude a 

été réalisée par l’architecte, Alexandra BAREYRE. Le montant estimatif des travaux est de 800 000 € HT. 

Nous sommes actuellement à la recherche de financement ; 

- mise en place du dossier d’extension de l’école primaire au sein de l’ancien collège. 
 

Au plan institutionnel, de grands changements arrivent : disparition de la Communauté de Communes (6 000 

habitants) et création, sur proposition du préfet, de la Communauté d’Agglomération du Pays Basque 

(300 000 habitants). La tendance actuelle est de mettre en place de grands ensembles, de grandes régions, de 

grandes agglomérations avec le transfert des compétences du Maire à ces entités. Il me semble que l’on 

éloigne le citoyen de la vie publique. L’objectif principal est de faire des économies par une meilleure 

gestion. L’avenir dira si c’est une bonne chose, et surtout si l’argent public sera mieux utilisé. 
 

Les visages changent à la mairie de Bidache. Malgré sa jeune 

silhouette, Christiane Boquet fait valoir ses droits à la retraite. Au 

nom de tous les bidachots, du personnel et des élus, je la remercie 

pour tout le travail qu’elle a accompli, sans compter les heures, 

pour sa gentillesse et sa disponibilité au service des citoyens, même 

les plus grincheux. Je lui souhaite une bonne retraite ! 

Bienvenue à Virginie Poisson, originaire de Tarnos, qui travaillait 

dans une mairie à côté de Nice et qui vous attend avec le sourire.  
 

Aux associations qui œuvrent dans les domaines social, culturel, 

ludique ou sportif, je souhaite bien sûr la réussite dans vos projets et je remercie tous les bénévoles qui font 

un travail au quotidien exemplaire. 
 

Bonne et heureuse année 2017 ! 

        Michel DALLEMANE 

        Maire de Bidache 

 

 

Conçu par la ville de Bidache – Téléphone : 05 59 56 00 10. commune.bidache@wanadoo.fr -  www.bidache.fr 

Impression : Espace Copie – Saint-Palais 

 

mailto:commune.bidache@wanadoo.fr
http://www.bidache.fr/
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INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

Le 17 Décembre 2016 a eu lieu les vœux de fin 

d’année 2016 de la Communauté de Communes 

du Pays de Bidache : la fin d’une belle histoire et 

le début d’une nouvelle Aventure nommée EPCI. 

Le 1
er

 janvier 2017 a vu le jour l’EPCI 

(Etablissement public de coopération 

intercommunale) Pays basque regroupant les 158 

communes du territoire. Parmi les 233 sièges, 

Bayonne a 22 sièges, Anglet 18, Biarritz 11, 

Hendaye 7, Saint-Jean-de-Luz 6, Urrugne 4, 

Boucau, Ciboure, Cambo et Bidart, 3; Ustaritz, 

Hasparren, Saint-Pée, Mouguerre et Saint-Pierre-

d’Irube, 2. Toutes les autres collectivités auront un 

siège. Ainsi, pour la Commune de Bidache, 

Michel DALLEMANE sera titulaire du siège et 

Lucien COHERE, suppléant. Les contours 

précis des compétences de cet EPCI sont en train 

de se dessiner. 

 

 

Vœux de la Commune – 13 janvier  2017   

Le trophée Jacques Iceaga a été remis 

collectivement à des membres de Bidache Sports 

– Section natation dont Margot Farfaro médaillée 

d’or sur le 50m dos synonyme de championne 

d’aquitaine, Elise Sallaberry médaillée d’argent 

sur 50 et 100 brasse ainsi que Pascal Larricart, 

président et entraineur du Club depuis de 

nombreuses années (avec Marine Landarabilco). 

Le trophée Corisande a été décerné au Dr Jacques 

Balfet, président de l’Association des Anciens 

Combattants. Il s’est également investi au sein des 

pompiers, de la Croix-Rouge mais aussi en tant 

que médecin pendant de nombreuses années sur la 

commune. Il a participé à l'ouvrage collectif « Des 

Maisons et Des Hommes » offrant un témoignage 

précieux sur la vie d'un médecin de campagne au 

siècle dernier. 

 

 

 

La municipalité organise le repas des aînés le dimanche 22 janvier 2017 à la salle associative et 

culturelle. Le repas sera préparé par le restaurant « Les Voyageurs ».  Plus de 150 convives vont y 

participer. Pour les personnes de plus de 75 ans qui ne pourront pas s'y rendre, la municipalité leur offre 

une boîte de chocolats et une bouteille de vin blanc (pour les couples). Ces cadeaux seront distribués à la 

fin du mois de janvier par les élus. 
 

Sortie du territoire : le formulaire CERFA N°15646*01 est téléchargeable sur www.service-public.fr et 

doit être obligatoirement présenté au franchissement de frontière d’un mineur voyageant sans un titulaire de 

l’autorité parentale (avec sa pièce d’identité et la copie de celle du signataire).  
 

Carte Communale Dématérialisée – L’ordonnance du 19/12/2013 impose aux collectivités une mise à 

disposition du public, au format numérique, de leurs documents d’urbanisme. Ainsi, il est possible 

désormais de consulter la carte communale et les autres documents d’urbanisme (AVAP, ZAD, …) sur le 

site www.bidache.fr 
 

Lutte contre les bruits du voisinage –  Publication d’un arrêté municipal pour préciser les règles dans ce 

domaine, affiché en Mairie et sur le site www.bidache.fr  
 

Site internet de la Commune – Usez et abusez ! 

http://www.service-public.fr/
http://www.bidache.fr/
http://www.bidache.fr/
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URBANISME 2016 

Certificats d’Urbanisme : 

34 dont 26 CU d’informations et 8 

CU Opérationnels. 

 

Permis de Construire : 

13 pour 4 maisons individuelles, 2 

garages / abris de jardin, 2 bâtiments 

agricoles, 2 rénovation / extension 

de maisons existantes et 3 bâtiments 

industriels. 

Déclarations Préalables : 

18 pour 2 clôtures, 2 divisions 

foncières, 2 panneaux 

photovoltaïques, 3 abris de jardin de 

moins de 20 m², 4 modifications de 

façades / toitures, 3 piscines, 3 

poses de remblais et 1 restauration 

du clocher / marches de l’église.

 

 

APPEL AUX DONS DE L’EGLISE – Ainsi que l’annonçait 

le dernier bulletin municipal, les travaux de sauvegarde de 

l’Eglise ont débuté en automne 2016.  

En dépit de l’attribution de subventions de l’Etat et du 

Département, la dépense reste très lourde pour la Commune. 

Par l’intermédiaire de la Fondation du patrimoine, vous 

pouvez devenir acteur de la sauvegarde de cet ouvrage.   

Comment faire un don ? Envoyer le bon de souscription 

complété et accompagné de votre règlement par chèque libellé 

à l’ordre de « Fondation du patrimoine – église de Bidache » à 

FONDATION DU PATRIMOINE AQUITAINE – 7 rue 

Fénelon – 33 000 BORDEAUX. Le reçu fiscal sera établi à l’attention de l’émetteur et envoyé à l’adresse 

figurant sur le chèque. 
 

 Oui, je fais un don pour aider à la restauration de 

l’église de Bidache et j’accepte que mon don soit affecté à 

un autre projet de sauvegarde du patrimoine pour le cas où 

celui-ci n’aboutirait pas ou s’il n’était pas réalisé 

conformément au dossier présenté par le maître d’ouvrage 

et validé par la Fondation du patrimoine. 

Le montant de mon don est de ………………… euros et je 

souhaite bénéficier d’une réduction d’impôt pour l’année 

en cours au titre : 

 De l’impôt sur le revenu 

 De l’impôt  de solidarité sur la fortune 

  De l’impôt sur les sociétés. 

  Pour les particuliers, votre don ouvre droit à une 

réduction de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don 

et dans la limite de 20% du revenu imposable. Un don de 

100€ = 66 € d’économie d’impôt. 

ou de l’ISF à hauteur de 75% du don dans la limite de 

50 000 €, limite atteinte lors d’un don de 66 666 €. Un don 

de 

100 € = 75 € d’économie d’impôt. Les personnes ayant reçu 

le label de la Fondation du patrimoine ne pourront pas 

bénéficier d’une réduction d’impôt pendant toute la durée 

d’effet dudit label. 

  Pour les entreprises, réduction d’impôt sur les 

sociétés à hauteur de 60% du don et dans la limite de 0,5% 

du chiffre d’affaires HT. Un don de 500 € = 300 € 

d’économie d’impôt. 

Les entreprises travaillant sur ce chantier de restauration ne 

pourront pas faire un don ouvrant droit à une réduction 

d’impôt. 

Nom ou société: 

Adresse: 

Téléphone/Courriel: 
Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. 

Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service 

administratif de la Fondation du patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la 
restauration que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; 

toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos 

coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre  
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 

modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 

informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression de 
ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir 

communication des informations vous concernant, veuillez nous contacter. 

La Fondation du patrimoine s’engage à affecter l'ensemble des dons à un 
projet de sauvegarde du patrimoine sur le territoire de la commune, ou du 

département, pour le cas où le projet de restauration n’aboutirait pas ou s’il 

n’était pas réalisé conformément au dossier présenté par le maître 
d’ouvrage et validé par la Fondation du patrimoine. 

Dans le cas où la collecte dépasserait la part de financement restant à la 

charge du maître d’ouvrage, l’excédent collecté sera affecté à un autre 
projet de sauvegarde du patrimoine. 

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les 

sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement 
à 5% du montant des dons reçus en paiement de l’impôt de Solidarité sur 

la Fortune et à 3% du montant des autres dons.

 

 

Autorisation de construire :  

A partir du 01/03/2017, 

obligation de recours à un 

architecte pour les autorisations 

de construire concernant les 

bâtiments à usage autre 

qu’agricole de plus de 150 m² de 

surface de plancher (170 avant). 
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INFORMATIONS LOCALES 

Livret recensant les commerçants et 

professionnels de la Commune – 

En ce début d'année, la commune met au service 

des administrés ainsi qu'aux visiteurs qui 

séjournent à Bidache, un livret leur permettant de 

s'orienter vers les commerces de proximité et les 

offres des professionnels de la commune. Ce livret 

sera disponible en Mairie ainsi qu'à l'Office de 

Tourisme très prochainement. 

 
 

   

EmpruntCub «  vient d'ouvrir ses portes à 

Bidache et notre directeur Laurent LUCMARET 

vous attend pour réaliser vos projets. Notre 

activité consiste à accompagner les démarches de 

nos clients pour obtenir les meilleures conditions 

pour leurs financements. 

Nous intervenons pour des clients particuliers et 

professionnels afin de financer : résidence 

principale, rachat 

de crédits et 

renégociations, 

restructuration de 

dettes, résidence 

secondaire, 

investissements locatifs ainsi que fonds de 

commerces, locaux professionnels et équipements 

Fort de nos dix années d'expériences, nous 

constituons un dossier complet et recherchons 

pour vous votre financement aux meilleures 

conditions par notre réseau de partenaire 

bancaire ». 

Denis MOLIS, Géomètre « Un cabinet de 

GEOMETRE EXPERT à BIDACHE, c’est fait 

depuis le 02/01/2017 ! C’est avec un grand plaisir 

que j’ai l’honneur de vous informer de la création 

de mon cabinet, 5, place du foirail, au-dessus de la 

boulangerie (0642416912). 

Riche d’une expérience de vingt ans, je veux 

mettre à profit cette proximité pour être disponible 

et présent. Je vous recevrai tous les jours ; mais il 

vaudra mieux téléphoner auparavant. 

Je me tiens à votre disposition : toutes demandes 

(devis, renseignements, urbanisme : démarches 

administratives CU, DP, …), tout ce qui touche à 

la profession, le foncier, le bornage, la division 

des propriétés, la création de terrains à bâtir, les 

servitudes, la copropriété, les relevés de terrains, 

les expertises, évaluations, partages de famille…. 

N’hésitez pas à m’appeler et à venir me voir ! 

En attendant, je vous présente tous mes vœux pour 

cette nouvelle année 2017 ».

 

Ouverture d’une Bijouterie – Ruelle Sanz – Fibonacci Glass 

En ce début d’année, Maurice BIDEGAIN qui travaille le verre, vient 

d’ouvrir un atelier avec boutique dans la ruelle Sanz. Prochainement, 

M. BIDEGAIN proposera des cours à destination des débutants. 

Venez découvrir ses pendentifs et autres merveilles ! (attente photo) 
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Une auto-école à Bidache – « L’auto-école 

Dumas formation vient d’ouvrir ses portes aux 

Boutiques du Foirail à la place du magasin 

Histoire de Sable !  

M. Dumas possède déjà une auto-école sur 

Tarnos. Originaire de la région et ayant vécu à 

Came, comme sa secrétaire, originaire de 

Guiche, c’est en toute connaissance du secteur 

qu’il lui est apparu naturel d’ouvrir une auto-école à Bidache qui n’en avait pas. Une auto-école de 

proximité ! Dumas formation a comme politique le contact privilégié avec les élèves, son credo «un lieu, un 

formateur, un élève». En effet, il tient à offrir un service personnalisé à chaque candidat et s’efforce de 

s’adapter au mieux à chacun : cours de code le soir, possibilité de ramassage à domicile et leçons en groupe 

sur les parcours des centres d’examen de conduite.  

Tout ça dans un cadre convivial ! En plus de la formation au Permis B voiture (avec conduite 

accompagnée et supervisée), elle vous propose de passer le Permis AM (ex BSR) et la formation 125 pour 

ceux ayant déjà le permis B. Le reste des formations 2 roues seront mises en place très prochainement ! 

Renseignements et inscriptions sur place, sur Facebook ou préinscription sur www.dumas-formation.fr ».   

 

 

 

 

 

La Croix Rouge Communique – « Afin de 

permettre au plus grand nombre de personnes, 

jeunes et moins jeunes , de savoir « quoi faire » 

devant un accident, un blessé, un malaise et 

pouvoir ainsi sauver des vies, la Croix Rouge 

locale assure des formations « aux premiers 

secours » pour apprendre les gestes à effectuer 

devant pareil cas en attendant les secours.  

NOUS RECHERCONS EGALEMENT : des 

personnes qui accepteraient de se libérer une à 

deux fois par mois pour encadrer et sécuriser des 

manifestations sportives / ludiques / festives ; 

+ Des gens pouvant donner un peu de leur temps 

pour aider auprès de la vestiboutique (vente de 

vêtements pour un coût modique ouverte les 

mardi, mercredi et jeudi de 15h à 17h) / la 

distribution alimentaire / l’accueil à des personnes 

dans la besoin ; 

+ Toute bonne volonté afin de rejoindre nos 

bénévoles et y apporter toutes suggestions 

permettant un mieux vivre dans notre secteur pour 

des gens qui sont en attente d’un peu de réconfort 

ou de besoins immédiats pour les aider à faire face 

à une quelconque détresse.  

Pour plus de renseignements, contacter le 

05.59.38.63.03. » 

 

 

 

 

Sapeur-pompier…vous y avez 

déjà pensé ? « Nous ne 

sommes que peu de sapeurs-

pompiers disponibles en 

journée, alors que le maximum 

des interventions se fait sur cette période.  

SACHEZ QUE : Après 12 jours de formation, un 

sapeur-pompier peut assurer 80% des 

interventions encadrées par les anciens ;  

+ Les interventions sont assurées en fonction des 

disponibilités de chacun ; 

+ Vous bénéficiez d’une indemnité compensatoire 

(exonérée d’impôts) pour les astreintes, les 

formations et les interventions qui, sans être 

évidemment une somme importante, peut-être un 

bonus en ces temps difficiles. 

ENFIN, les sapeurs-pompiers de Bidache adhèrent 

à l’amicale de la caserne, particulièrement active, 

qui organise des repas en famille, un noël pour les 

enfants et diverses manifestati ons dans le canton.  

Homme ou femme de tout âge, sportif ou moins, 

plutôt costaud ou pas du tout, attiré par le secours 

à la personne, il y a de la place 

pour vous. 

Prochain engagement pour  juin, 

septembre et novembre 2017 se 

présenter avant le 31/01/2017. 

Renseignements : 06.17.64.66.71. 

ou christian.petrissans@sdis64.fr   

ou sur www.sdis64.fr». 

http://www.dumas-formation.fr/
mailto:christian.petrissans@sdis64.fr
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Lutte contre le gaspillage alimentaire 

« Depuis deux ans, la Communauté de Communes du Pays de 

Bidache, gestionnaire de la restauration scolaire pour les 

écoles publiques et privées de Bidache, Came et Bardos ainsi 

que du collège, de la crèche et de l’ALSH travaille à la lutte 

contre le gaspillage alimentaire. 

En effet, début octobre, 95 élèves de 6
ème

 ont été sensibilisés à 

cette problématique par l’intervention en classe de 

l’ambassadrice du tri du Syndicat Bil Ta Garbi déléguée à la 

Communauté de communes. Ainsi, en 2014, une table de tri et de la 

signalétique ont été installés à la salle de restauration pour les 

collégiens. Toujours en place, cette table permet de trier les déchets 

organiques ainsi que le pain, pour ensuite les peser. Les chiffres de ces 

pesées sont inscrits sur un tableau, relevés chaque semaine afin 

d’assurer un suivi. Pour l’année 2016-2017, deux élèves effectueront 

ce suivi avec l’aide de Mélanie Lassartesse, l’AED référente sur ce 

sujet au collège du 

Pays de Bidache. 

Alors que l’ADEME 

évalue une moyenne nationale de 113 gr /repas de 

gaspillage alimentaire en restauration collective, (rapport 

d’étude, août 2016), les enfants du collège jettent en 

moyenne 40 grammes d’aliments par repas. 

Le travail conjoint de l’équipe de restauration de la 

Communauté de Communes et du collège représenté par M. 

Marcollet, le Principal, pour diminuer le gaspillage et inciter les élèves à consommer se révèle efficace. 

Dans la continuité, un travail sur le tri du papier est prévu au collège, pour ce début d’année 2017. 

Les actions menées pour l’année en cours seront reproduites chaque début d’année. 

Par ailleurs, la Communauté de Communes et le collège 

prévoient comme chaque année une visite de terrain pour les 

classes de 6
ème

. Cette année, ils visiteront  la Laiterie de 

Bardos. Ainsi, la boucle est bouclée du champ à l’assiette. 

Semaine Européenne de la réduction des déchets 

Du 19 au 27 novembre dernier s’est déroulé la Semaine 

Européenne de la réduction des déchets, deux stands libres 

étaient à disposition du public. Le premier à la bibliothèque de 

Bidache et le deuxième au CDI du collège. 

L’accent cette année a été mis sur le tri des piles et l’affiche à 

gauche, ne vous aura pas échappé ! En effet, les piles, 

batteries et accumulateurs sont dangereux pour la santé et 

l’environnement. Ils sont à déposer en déchetterie ou dans un 

contenant spécial (au point tri, en Mairie, en magasin ou dans 

les écoles). 

Changement des jours de présence de l’ambassadrice du 

tri - A partir du mois de février l’ambassadrice du tri sera 

présente les jeudi et vendredi à la Communauté de communes. 

06 85 79 85 51 – sara.juge@biltagarbi.fr ». 
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Maison d’Accueil des Familles d’Hospitalisés, 65 

rue de la Pelouse de Douet 33000 Bordeaux –  

« Pouvoir rester auprès d'un parent ou d'un proche 

hospitalisé, adulte ou enfant,  est souvent le souhait 

des personnes de l'entourage immédiat. Cette 

présence participe, on le sait, au mieux-être des 

malades, leur apporte un réconfort important et 

contribue à une meilleure évolution de leur état 

physique et moral. Seulement voilà, où aller quand 

le coût des hôtels apparaît comme bien trop élevé ? 

Où aller quand l'établissement de soins ne peut 

mettre à disposition un lit d'accompagnement ? 

Il reste heureusement la solution des Maisons 

d'accueil qui offrent dans un grand nombre de villes 

un hébergement confortable à proximité des 

établissements de soins. 

Ainsi, à Bordeaux, c'est la Maison d'accueil « La Pelouse » qui met à la disposition des familles ses 36 

chambres, toutes équipées de leur salle de bains et toilettes. Pour un tarif modéré et dégressif suivant les 

ressources (de 46.70 € à 20.50 €),  les hébergés bénéficient d'un dîner, de la nuitée et d'un petit déjeuner 

(pour le déjeuner, une cuisine est mise à leur disposition). Tout est fait pour que les familles se sentent au 

mieux, dans un climat chaleureux et plein d'humanité. Il est vrai que  « La Pelouse »  est gérée par une 

Association à but non lucratif qui fait appel à des salariés et à des bénévoles, toujours attentifs aux besoins 

des uns et des autres. 

A noter enfin que  « La Pelouse »  est très bien située puisqu'elle se trouve en face de l'hôpital Pellegrin. 

Ceux qui doivent s'y rendre n'ont par conséquent que quelques pas à faire. Quant aux personnes qui doivent 

se rendre dans un autre établissement de soins, elles disposent d'une station de tram et d'arrêts de bus tout 

aussi proches. 

Pour réserver une chambre il est recommandé de s'y prendre assez tôt, soit en téléphonant au 0556931733, 

soit en déposant une demande sur le site internet de La Pelouse : www.hebergement.lapelouse.bordeaux.fr.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHARMACIES DE GARDE 

22 Janvier > Pharmacie d’Orthe, Place Aristide Briand, 0558730316 

29 Janvier > Pharmacie Pays de Bidache, route de Bardos, 0559560013 

5 Février > Pharmacie Dumercq, Rue Alsace Lorraine, 0558730353 

12 Février > Pharmacie Lucciardi-Mesplède, Rue du stade, 0558736972 

19 Février > Pharmacie de Supervielle-Brouquès, rue Gambetta, 0558730008 

26 Février > Pharmacie d’Orthe 

5 Mars > Pharmacie Dumercq- 12 Mars > Pharmacie Pays de Bidache 

19 Mars > Pharmacie Lucciardi - 26 Mars > Pharmacie Dumercq 

2 Avril > Pharmacie Supervielle - 9 Avril > Pharmacie d’Orthe 

16 et 17 Avril > Pharmacie Pays de Bidache - 23 Avril > Pharmacie Lucciardi 

30 Avril et 1
er

 mai  > Pharmacie Dumercq – 7 et 8 mai > Pharmacie d’Orthe 

14 Mai  > Pharmacie Pays de Bidache – 21 et 25 Mai > Pharmacie Lucciardi 

28 Mai > Pharmacie Dumercq – 4 et 5 Juin > Pharmacie Supervielle 

11 Juin > Pharmacie d’Orthe – 18 Juin > Pharmacie Pays de Bidache 

25 Juin  > Pharmacie Dumercq- 2 juillet > Pharmacie Supervielle 

 

 

http://www.hebergement.lapelouse.bordeaux.fr/
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INFORMATIONS ASSOCIATIVES 

« En décembre 2009, est née l'Association « Un Coin d'Egypte », créée afin de faire découvrir la culture 

orientale, et en particulier égyptienne, à un grand nombre de personnes.  Laure enseigne la danse orientale et 

propose des spectacles. Cette année les cours sont à Bidache, dans le dojo (1
er

 étage de la mairie), le lundi de 

18h à 19h. Il est encore possible de s'inscrire pour l'année en cours. L'association organise également des 

stages réguliers de niveau intermédiaire (connaissances des mouvements de base de la danse orientale). Le 

premier stage s’est déroulé le 8 janvier, de 10h à 12h30, à Bidache. Les prochains seront tous les premiers 

dimanche du mois. Les inscriptions se font par mail ou par téléphone. Les cours se passent  dans la bonne 

humeur, tout en veillant au respect du  corps. La danse orientale est une pratique complète, qui sollicite 

toutes les parties du corps (épaules,  buste, bassin, …) favorisant une meilleure acceptation de soi. Elle est 

accessible à tous, quel que soit l'âge, la morphologie ou l'origine. Aucune tenue particulière n'est nécessaire, 

chacun est libre de porter le vêtement dans le lequel il se sent bien ».  Informations : 06.78.35.23.51 - 

uncoindegypte@orange.fr - uncoindegypte.wifeo.com.  

 

Bidache sport Section Pelote – « Le tempo de l’été devait être donné par la fête du 

13 juillet, mais le printemps apportait d’abord ses mauvaises nouvelles pour nos 

finances : suppression complète de la subvention du Ministère des Sports et réduction 

de 30% de la subvention municipale ; Si les informations à répétition données par les 

médias ne laissaient rien présager de bon du côté de l’Etat, nous ne pensions pas être 

ainsi pénalisés, coté commune. Que faire ? 

La passion qui nous anime a pris le dessus et après une petite période de doute, nous 

sommes repartis encore plus motivés, comme les sportifs le font après une défaite. 

Le succès de la fête du 13 Juillet, inscrite fortement dans le programme estival de notre commune a regonflé 

le moral des troupes. La mobilisation de tous les amis du club, assorti à une météo favorable, permet de 

dégager un bilan financier conséquent et vital. 

Nos joueurs ayant bien intégré les valeurs chères à Coubertin « l’important est de participer », aucun trophée 

n’est venu compléter les étagères du club house. Une saison sabbatique sans doute, car lorsque l’on connait 

le caractère de leur coach JJ Guillemin, les entrainements seront plus rigoureux à la rentrée afin de conforter 

la place du club au sein de la Ligue du Pays Basque. 

Enfin, la réussite du tournoi de pala-ancha est venue clôturer l’été : à noter pour l’année prochaine la 

reconduction d’une série mixte et de jolis duos familiaux « père/fils ». 

Entraînements joko garbi : 

Débutants le jeudi de 17h15 à 

18h15 dès 7/8 ans avec P. 

Larricart  

ET Confirmés le mercredi à 

partir de 17h15 avec JJ. 

Guillemin. 

Contact : Francis NOTARY 

« Canone » 86, Rue St Jacques 

– 64 520 BIDACHE  

 05 59 56 06 56  

06 03 21 22 71. 

 

 

 

mailbox://C:/Users/Administrateur/AppData/Roaming/Thunderbird/Profiles/zwfna8eu.default/Mail/pop.orange-1.fr/read.html?IDMSG=5&FOLDER=UF_devis+prospecti&SEARCH=NOK&check=&ORIGIN=
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Appel à candidatures 

urgent de l'Association 

Mosaïque 

« Fin janvier 2017 se 

tiendra la prochaine A.G 

de notre association 

culturelle MOSAIQUE, qui organise essentiellement désormais les JEUDIS DE BIDACHE. Nous espérons 

fortement que le public répondra présent ce jour-là car à l'ordre du jour, outre le bilan moral et financier de 

l'année 2016, il sera également question de nommer au Bureau et au Conseil d'Administration de 

nouveaux membres aux rôles combien importants dans l'association ! En particulier une ou un nouveau 

président  et vice – président (pas obligatoire) une co-présidence peut également être envisagée et enfin 

une ou un nouveau trésorier. L'année dernière j'avais repris «au pied levé» le poste de Présidente afin que 

l’association ne disparaisse pas faute de dirigeant à sa tête, Patrick Baylou devant nous quitter pour des 

raisons personnelles et professionnelles. Mais j'avais bien précisé que je n'occuperai la fonction que le temps 

de mon congé parental, celui-ci se terminant à la rentrée prochaine ou en février 2018 au plus tard, je dois 

désormais songer à préparer mon retour au sein de l'Education Nationale. 

Comme nous savons que notre équipe va être restructurée assez profondément en 2017, le Bureau actuel a 

voulu réfléchir à une nouvelle version des JEUDIS DE BIDACHE, beaucoup moins lourde en charge de 

travail pour certains responsables de commissions (matériel ou  restauration / service par exemple) et 

également  demandant moins d'implication et de temps personnel pris au futur président ; mais également 

novatrice par certains aspects. En effet, la nouvelle version des JEUDIS DE BIDACHE se passera en fixe, 

et plus en déambulation, comme cela se faisait jusqu'alors, mais pour les amoureux d’Histoire en général et 

de Bidache en particulier nous avons décidé de proposer une heure avant le spectacle de la nouvelle formule 

une visite historique de Bidache commentée par un de nos bénévoles, des figurants en costumes 

agrémenteront cette nouvelle déambulation. La grande nouveauté sera que les «Jeudis» se dérouleront 

désormais une seule fois dans l’été, en août (la date exacte reste encore à préciser) mais sur une durée de 4 

jours consécutifs (du jeudi au dimanche) comme un mini festival, afin de simplifier la tâche des équipes 

matériel et restauration car il y aura moins de manutention par rapport aux années précédentes. Donc même 

si tout n'est pas arrêté nous pouvons dire à ce jour, pour faire le point, que notre formule proposera un 

spectacle en fixe sur l'esplanade du château avec des gradins et des jeux de lumières. Avant l'espace 

scénique un Camp du Drap D'or avec une dizaine de chapiteaux qui offrira aux spectateurs une possibilité de 

restauration légère avec une ou deux animations pendant ce temps -là; l'idée d'une petite zone d'artisanat 

d'art positionnée avant le Camp du Drap D'or au tout début de l'esplanade est envisagée également. Le thème 

du spectacle tournera autour d’Henri III de Navarre, futur Henri IV et de Diane D'Andoins plus connue sous 

le nom de Corisande, mais je n’en dirai pas plus pour l' heure … Je trouve, personnellement, cette nouvelle 

formule très motivante ! J'espère sincèrement qu'elle plaira également au nouveau président ou présidente et 

que c'est elle, pourquoi pas, qui l'attirera parmi nous! Le profil idéal à ce poste est celui d’un jeune retraité 

ou d’une personne n'ayant plus de jeunes enfants, mais la porte est ouverte bien évidemment à toute 

personne motivée ! Je resterai bien évidemment à sa disposition cette année pour  la conseiller en cas de 

besoin et pour lui expliquer tout ce qui sera nécessaire. LES JEUDIS DE BIDACHE sont une belle 

aventure qui réunit et crée des liens entre les bénévoles de Bidache ou des communes avoisinantes. Ils ont 

permis de redonner à notre commune un éclairage médiatique qu'elle avait un peu perdu et cela était fort 

dommage lorsque l'on connaît son histoire. Nous avons la chance d'habiter un lieu où se trouve un château, 

une famille parmi les plus illustres de notre histoire de France (la maison de Gramont) qui y séjourne 

régulièrement, une histoire qui a compté dans la grande Histoire et nous allons laisser de nouveau tout ce 

beau patrimoine au potentiel incroyable se rendormir ? J'espère que non pour notre village, pour les bons 

moments que nous passons tous ensemble et pour le plaisir et le rêve que nous apportons au public présent 

en ces temps moroses à plus d'un titre …» - Marie – Laure Lasserre – Durrosier. 
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Association Bidache Culture – « Samedi 10 décembre 2016, le public a découvert l'ouvrage collectif édité 

par Bidache Culture « Des Maisons et Des Hommes de Bidache » Tome 1. 

Lors de cette présentation, les 

auteurs se sont livrés à une séance 

de dédicaces, de nombreux 

souscripteurs étaient au rendez-

vous !  

Faire revivre le Bidache d'autrefois à 

travers témoignages et illustrations, 

garder en mémoire les modes de vie, 

les coutumes,  c'était là toute l'idée 

de ce livre : en conserver les souvenirs, les partager ensemble et les transmettre aux  générations futures. 

« Des Maisons et Des Hommes de Bidache » tome 1 ouvre, nous l'espérons, une nouvelle collection qui 

remportera, souhaitons-le, tout le succès qu'elle mérite. Cette belle matinée de première a été suivie d'une 

rencontre au restaurant-

librairie La Galupe à Urt 

le dimanche 18 

décembre, une causerie 

forte intéressante au coin 

du feu a animé la fin de 

cet après-midi hivernal. 

« Des Maisons et Des 

Hommes de Bidache » 

tome I est disponible à la 

Mairie de Bidache, à Vival (Bidache), au restaurant-librairie La Galupe à Urt et à la librairie de la rue en 

pente à Bayonne. 

 

 

Bidache sport Section Tennis – Annie Lasserre a 

dressé, lors de l’assemblée générale, un bilan 

positif du Tennis-Club de Bidache pour la saison 

2016. 

 Le nombre de licenciés reste stable (enfants et 

adultes) et continue de proposer des cours pour les 

enfants de tous âges et les femmes adultes, 

dispensés par Pascal Larricart ou Grégoire Saint-

Avis. 

Le Club a organisé des demi-journées de tennis 

avec les enfants durant les vacances de Noël, un 

petit tournoi a été organisé avec galettes des rois à la clé et  a amené, fin janvier 2017, 

une dizaine d’enfants aux «Petits As» de Tarbes. Il y a de nombreux projets pour l'année 

à venir : un tournoi double mixte pour cet été, une animation autour d’halloween pour 

l’automne, …   

Le bureau a été renouvelé et se compose ainsi : Présidente, Annie Lasserre ; vice-

présidente, Sandrine Courtade ; secrétaire, Lauren Mesnage : vice-secrétaire : Sylvain 

Andrieu ; trésorière, Annie Portail.  

Renseignements au 05 59 56 09 64 ou lasserre.anne-marie@orange.fr 

 

mailto:lasserre.anne-marie@orange.fr
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ETAT-CIVIL 2016 

 
MARIAGE 

 

MAUHOURAT Claude Charles Germain & LASSUS Francine Renée  – 12/08/2016 
 

DIBON Jacques Robert & NOLF Claudine Michelle  – 27/08/2016 
 

DUMORTIER David Yves Dominique & LEINSTER Eva Juliette Christine  – 01/10/2016 

COUPRIE Bruno Christophe & TABERNE Elodie Anne marie  – 03/11/2016 

DELARBRE Siméon Albert Heinz & CARRERA GUILARTE Mariana Del Valle  –10/11/2016 

 

NAISSANCE 
 

HUGUET Toby, Charles – Né le 16/01/2016 à 

Bayonne 

LAHILLADE Romy – Née le 23/03/2016 à Bayonne 

LABARSOUQUE Kyllian – Né le 20/04/2016 à 

Bayonne 

DOLHATS Agathe, Laurence, Joséphine – Née le 

24/07/2016 à Saint-Palais 

POUTHE Amaia – Née le 31/07/2016 à Saint-Palais 

CARDE Marin, Marceau, Jean-Louis – Né le 

27/08/2016 à Bayonne 

BAREYRE Guilhem – Né le 27/09/2016 à Bayonne 

IRAZU BISCAY Aintzane – Née  le 14/11/2016 à 

Saint-Palais 

PAYSANT Aïnara, Elsa, Lindsay – Née le 13/12/2016 

à Saint-Palais 

 

 

DECES 
 

SAUMADE Veuve BOLY-PRAT Hélène, Anne, Marie 

– Née le 27/03/1928 & Décédée le 03/02/2016 à 

Bidache 

PEDELABORDE Veuve POUEYMIDOU-BERGITTE 

Jeanne, Amélie – Née le 27/09/1915 & Décédée le 

07/02/2016 à Bayonne 

GARAUD Veuve PERRET Marie, Françoise 

Augustine – Née le 20/12/1924 & Décédée le 

08/02/2016 à Biarritz 

DE CASTILLON DE SAINT VICTOR Sabine, Marie, 

Jeanne – Née le 24/09/1935 & Décédée le 15/02/2016 

à Gamarde-Les-Bains 

BOULON Didier, François – Né le 02/12/1954 & 

Décédé le 21/02/2016 à Hinx 

MARQUINE Veuve HONTAS Catherine – Née le 

06/02/1934 & Décédée le 02/04/2016 à Sauveterre-

de-Béarn 
 

NARBEY Henri – Né le 28/03/1938 & Décédé le 

17/04/2016 à Bidache 
 

DURO Marthe, Andrée – Née le 06/04/1950 & 

Décédée le 19/04/2016 à Bidache 
 

ROBERT Jean, Paul – Né le 12/07/1944 & Décédé le 

03/06/2016 à Bidache 

LAVIGNASSE Veuve LARRALDE Marie-Jeanne – 

Née le 05/07/1923 et Décédée le 12/06/2016 à Bardos 

SCHULTZ Veuve CHASSARD Renée, Mauricette, 

Augustine – Née le 27/06/1927 & Décédée le 

18/06/2016 à Bayonne 

 

OXANDABOURE Ignace – Né le 02/01/1950 & 

Décédé le 30/06/2016 à Isturits 
 

LEFEVRE Louis – Né le 15/10/1923 & Décédé le 

13/08/2016 à Bidache 
 

MORAS Jean, Maurice – Né le 08/06/1934 & Décédé 

28/08/2016 à Bidache 
 

GALHARRET Veuve ETCHEBARNE Marie, Louise  – 

Née le 29/04/1927 & Décédée le 26/09/2016 à 

Bayonne 
 

DE CASTILLON DE SAINT VICTOR Epouse 

HOURQUEBIE Ferrande, Marie, Sabine – Née le 

08/04/1933 & Décédée le 08/10/2016 à Bidache 
 

FORDIN Alain – Né le 06/12/1954 & Décédé le 

19/10/2016 

HARGUINDEGUY Jean-Marie – Né le 13/04/1942 et 

Décédé le 18/11/2016 à Saint-Palais 

HAÏTCE Anne-Marie, Louisette, Sylvie – Née le 

17/11/1940 & Décédée le 18/11/2016 à Cambo-les-

Bains 

LAVIE Epouse HARAMBOURE Josette – Née le 

26/01/1945 et Décédée le 22/11/2016 à La Bastide 

Clairence 

LEWIS Veuve ROLLAND Madeleine – Née le 

09/10/1922 et Décédée le 29/11/2016  à Bidache 

CAPDEVIELLE Michel – Né le 09/04/1963 et Décédé 

le 06/12/2016 à Josse 
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AGENDA – HIVER – PRINTEMPS 2017 

 

MARS 
 

SAMEDI 11 – 20h 

Boudinade – Port Sans Soucis 

 Salle des Fêtes 
 

DIMACHE 19  

Chemin de Croix 

 Salle des Fêtes 
 

SAMEDI 25 – 15h 

Carnaval de l’Ecole  

 Salle des Fêtes 
 

 

AVRIL 
 

VENDREDI 21 – 16h à 

19h 

Don du Sang 

 Salle des Fêtes 
 

DIMANCHE 23– 8h à 18h 

Elections Présidentielles – 1
er

 

Tour 

 Salle du Conseil 

Municipal 
 

SAMEDI 29 – 20h 

Bal – Comité des Fêtes 

 Salle des Fêtes 
 

DU VENDREDI 28 AU 1
ER

 MAI 

Exposition « les 7 arts » 

  Bourg 
 

 

MAI 

LUNDI 1
er

 – 9h 

Exposition des autos anciennes 

> Place du Fronton 
 

DIMANCHE 7 – 8h à 18h 

Elections Présidentielles – 2
nd

  Tour 

 Salle du Conseil Municipal 
 

LUNDI 8 – 8h 

Vide-Grenier - Gym 

 Cour de l’Ecole 
 

JEUDI 25 – 9h 

Fête de la Tigne 

> Stèle des tailleurs de pierre 
 

JUIN 
 

WEEK-END 3-4 

Kermesse paroissiale 

> Salle des Fête 
 

DIMANCHE 11 – 8h à 18h 

Elections Législatives – 1
er

  Tour 

 Salle du Conseil Municipal 
 

DIMANCHE 18 – 8h à 18h 

Elections Législatives – 2
nd

 Tour 

 Salle du Conseil Municipal 
 

VENDREDI 30 – 16h à 19h 

Don du Sang 

 Salle des Fêtes 

 

 

NOUVELLES HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE AU PUBLIC 

 Matin Après-midi 

Lundi 9h à 12h 14h à 17h. 

Mardi 9h à 12h Fermée. 

Mercredi 9h à 12h 14h à 17h. 

Jeudi 9h à 12h Fermée. 

Vendredi 9h à 12h 14h à 18h. 
 


